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Autour du vote des femmes en France

Les renseignements sur l'empressement
apporté par les éleclrices de demain à s'inscrire

pour les élections de février nous parviennent
passablement contradictoires — faute de
nouvelles directes précises de presque toutes nos
amies suffragistes: c'est ainsi que, taudis quo
le journal La Savoie annonce que seulement
le 30 % des électrices se sont inscrites pour
l'ensemble du territoire national, une autre
dépèche calcule que, pour le département de
la Seine, la proportion des inscrits est de deux
tiers de femmes pour un tiers d'hommes, cette
proportion étant même plus forte pour
certains arrondissements (dans le XX"11', 37 femmes

pour 8 hommes un jour; dans le XIVe
70 femmes sur 116 inscrits). Et d'après un
récent communiqué à la Radio, le 90 °/o
de la population féminine majeure aurait
demandé son inscription!

Enfin, cl«. Tarn, notre amie M»f Puech,
nous écrit que, dans la petite ville do Castres,
9.000 femmes sont inscrites contre 8.000 hommes.

11 semble donc bien que l'intérêt des
femmes s'est manifesté actif et que nos
voisines sont prêtes à prendre leur part des

responsabilités qui leur incombent.

Les Croix-Rouges en Amérique du Sud

Si variées que puissent être les activités exercées

sous le signe de la Croix-Rouge, elles se
traduisent toutes, sous une forme ou sous une autre,
par un service rendu. Or, dans une époque de
désarroi comme celle que nous traversons, le
nombre de ceux qui ont besoin d'aide augmente
constamment, et les moyens pour leur venir
en aide se multiplient et se développent
différemment suivant les nécessités de l'heure.

Dans les pays où les infirmières professionnelles
sont encore trop peu nombreuses, l'on a fait de
réels efforts pour augmenter leurs effectifs, en
améliorant aussi bien leur formation que leurs
conditions d'existence et de travail. Là où, au
contraire, la profession a atteint déjà un plus
grand développement, ses membres ont à cœur
de faire face à toutes les tâches qui leur sont
imposées par les événements actuels. A des
problèmes nouveaux, il a fallu trouver de nouvelles

solutions, dont certaines, évidemment,
disparaîtront avec les hostilités, mais dont beaucoup

d'autres garderont un caractère permanent.
Les activités principales de la plupart des

Sociétés de Croix-Rouge nécessitent donc le concours
d'infirmières. Dans ces conditions, il est clair
que le devoir de la Croix-Rouge est de contribuer,

dans toute la mesure possible, au progrès
général de cette profession. Selon les conditions
qu'elle exige du personnel sanitaire enrôlé à son
service, la Croix-Rouge est fréquemment à même
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d'exercer une influence déterminante, en bien ou
en mal. sur le niveau professionnel des
infirmières. Ces exigences devraient correspondre aux
normes qui sont en vigueur pour ce groupe de

professionnelles, et il ne saurait y avoir de
distinction entre une infirmière de la Croix-Rouge
et une infirmier professionnelle. Heureusement,
cette doctrine s'affirme de plus en plus.

Comment les différents pays de l'Amérique
latine sont parvenus à répondre de plus en plus
aux exigences actuelles, c'est ce que nous
exposons ci-après, selon les renseignements abondants

rapportés de sa mission de dix-huit mois

par M"1' Y. Hentsch, directrice du bureau des

infirmières de la Ligue des sociétés de la Croix-
Rouge, et dont une partie a paru dans le Bulletin
d'information des infirmières de la Croix-Rouge.1

Il est important de signaler ici que, dans
plusieurs pays d'Amérique latine, la coutume veut
que les soins aux malades fassent partie des
actes de dévotion que, seules, ou presque, les

religieuses peuvent accomplir. C'est pourquoi une
grande partie des hôpitaux sont dirigés par des

religieuses, secondées par des femmes de bonne
volonté, le plus souvent des servantes. De ce

fait il résulte que les jeunes Sud-Américaines se

tournent plutôt vers l'étude du droit ou de la
médecine que vers la carrière d'infirmière, ce qui
explique que, en Amérique latine, le « nursing »

s'est développé sous la forme d'« auxiliaires-volontaires

» plus rapidement que par l'action des

infirmières professionnelles.
Evidemment les Sociétés de la Croix-Rouge

jie peuvent s'en remettre entièrement au?:
infirmières professionnelles pour l'exécution de leurs
multiples tâches dans le domaine des soins aux
malades et, dans de nombreux cas, la collaboration

d'auxiliaires bénévoles leur est indispensable.

Selon une tradition déjà ancienne, c'est la

Croix-Rouge elle-même qui, dans la plupart des

pays, assume la formation de ces auxiliaires. Leur
préparation varie inévitablement d'un pays à

l'autre, en vue, d'une part de la variété des

services à assurer et, d'autre part, du nombre
d'infirmières disponibles que ces aides sont appelées à

seconder. Chaque société doit remplir ce devoir de

la manière qui correspond le mieux aux circonstances

propres à son pays. Par exemple, en

Argentine, le siège central de la Croix-Rouge à

Buenos-Aires abrite tout à la fois des centres
d'études pour infirmières, infirmiers, samaritaines
et secouristes, un foyer des infirmières et
l'Association des samaritaines; ainsi que des consultations

médicales, odontologiques, ophtalmologiques

et des services gratuits de vaccination.
Les études des infirmières de la Croix-Rouge

argentine, qui aboutissent à un diplôme reconnu

par le Ministère de l'hygiène, sont d'une durée de

trois années. Les écoles de province sont
organisées sur des principes à peu près semblables.
Les Samaritaines argentines forment un corps
important; en temps ordinaire, elles déploient
ieur activité sur un champ totalement différent de

celui de l'infirmière, se consacrant aux secours
dans les épidémies et les cataclysmes. Pour porter

le titre de Samaritaine, les candidates doivent
avoir suivi un cours théorique d'une année qui'équivaut

à la première année d'étude de l'infirmière
professionnelle. Quant aux stages pratiques, ils
sont facultatifs. Les Samaritaines argentines ne
sont jamais rétribuées.

Au Chili, après trois ans d'études, les
infirmières obtiennent un diplôme qui prend la valeur
d'un diplôme universitaire, étant donné que ces
jeunes filles sont entrées à l'école en possession

d'un baccalauréat ou après quatre années
d'études secondaires. A Rio de Janeiro (Brésil),
25 postes autonomes de Croix-Rouge assurent les
premiers secours dans la ville. Les uns pourvoient
aux besoins du siège central en matière de
pansements, d'autres ont pour principale activité la

formation des auxiliaires; des services ambulants,

une policlinique, une cantine y sont
adjoints. Les infirmières sont diplômées, soit de la
Croix-Rouge, soit de l'Ecole Anna Nery.

(La fin en 3""-' page) M. Fy.

UN ANNIVERSAIRE

L'Union Internationale de Secours aux
Enfants, dont chacun connaît l'admirable
activité, a célébré le 6 janvier dernier à

Genève le XXVc anniversaire de sa
fondation. Notre journal, qui a toujours entre-
tsnu avec elle les rapports les plus
cordiaux, lient à lui répéter à cette occasion
tous ses vœux et toute sa reconnaissance

pour son œuvre magnifique, et pour la

part qu'y ont prise des femmes — et en
première ligne sa fondatrice, dont la
mémoire a été évoquée à maintes reprises,
Eglantyne Jebb, « âme de flamme dans un

corps fragile ».

Cliché u. I. s. E.

Eglantyne JEBB

Les partis politiques bernois et le vote

des femmes

Les femmes et le C. I. C. R.

Grâce aux efforts inlassables du Comité bernois
d'action pour la collaboration de la femme à la
vie communale (suffrage municipal facultatif),
les partis politiques cantonaux suivants se sont
prononcés en faveur du vote des femmes:

Parti des paysans, artisans et bourgeois.
Parti démocratique.
Parti populaire évangélique.
Parti populaire radical-démocratique.
Ligue pour l'économie libre.
Alliance des indépendants.
Parti socialiste.

Le mouvement paysan-national du canton de
Berne n'a pas encore pris position.

Si notre journal vous intéresse, aidez-
nous à le faire connaître et à lui trouver
des abonnés.

Des 3.300 personnes qrri travaillent en
Suisse pour le Comité International de la

Croix-Rouge el l'Agence dos Prisonniers de

guerre, plus des deux tiers soni des femmes,
dont 1.300 à Genève, et 1.100 dans d'autres
villes, soit au total 2.400 collaboratrices cl.
fonctionnaires féminins.

Mais il est assez frappant de constater quo
la proportion de celles qui occupent des postes

comportant des responsabilités plus ou
moins étendues est faible en comparaison de

ce total imposant: en effet, il ne faut guère
compter parmi ce personnel féminin directeur

(chefs -de service, chefs de Sections,
secrétaires supérieures, traductrices au niveau
supérieur, etcì que 150 fonctionnaires
rétribuées el 40 bénévoles. Certaines parmi elles
dirigent un personnel variant de 20 à lôO
personnes, et 23 Sections locales en Suisse sont
dirigées par des femmes. N'oublions pas non

1 Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 8, rue
Munier-Romilly, Genève.

Ce que l'on pense de nous à l'étranger

Nous extrayons d'une brochure due à la plume

de M. Finn T. B. Friis, parue cette,
année au Danemark sous le titre « Suisse »,
l'article suivant intitulé : L'exclusion de la femme
de la vie politique. M. Friis, qui séjourna
pendant sept ans chez nous en qualité de fonctionnaire

de la S. d. N., était des mieux placé
pour se faire une idée de la place exacte que
les citoyens suisses réservent à leurs compagnes,
dont ils demandent cependant un travail égal.

<< La Suisse est un pays gue nous pouvons
à certains points de eue, considérer comme
un modèle d'Etal ; à d'autres, elle donne
l'impression d'être désuète et assujettie à

ses anciennes traditions. Elle est tout ensemble

une des plus démocratiques et des [ilus
conservatrices créations d'Etals du inonde
entier. I^es Suisses sont conservateurs pur leur
amour de la liberté et leur coloni'' de défense;
mais conservateurs aussi par leur maintien
opiniâtre d'un « Etat masculin » gui exclut
la femme de toute collabora lion poli ligue.

A ulle part en Suisse, les femmes ne possèdent

leur droit de vole politique, ni sur le
terrain de la Con fédéral ion, ni sur celui des
cantons ou des communes. Certains cantons
il est vrai, accordent à la femme le droit
de vole dans les tribunaux de prud'hommes,
l'électoral el l'éligibilité pour les autorités
de tutelle, le droit de vole passif et actif dans
l'église, etc.

A maintes reprises déjà, des campagnes
en faveur du suffrage féminin ont été entre
prises dans certains cantons ou dans la
Confédération dans son ensemble. Les organisa-
lions féministes, tout spécialement les isso-
ciations pour le suffrage féminin, déploient
une vive activité, dans laquelle elles sont
également soutenues par des hommes appartenant
à différents partis politiques ; malheureusement,

elle n'ont pu, jusqu'à ce jour, enregistrer
le moindre succès. Sur ce point, lu

majorité de la population suisse esl incontestablement

conservatrice. Tandis gue les socialistes
soutiennent le mouvement du suffrage
féminin, les catholiques, et surtout les sociétés
féminines catholiques, y sont opposés. Les
raisons mises en avant, comme cela fut du
reste le ras autrefois dans différents pays,
sont d'ordre sentimental el loiti à fait
superficielles On ne désire jias gue les femmes

soient précipitées dans le flot îles
passions politiques ; la place de lu femme est
au foyer, etc. Ainsi que. nous l'avons vu. la
Suisse qui, eu égard aux formes de lu démocratie,

peut être comptée à plus d'un égard
parmi les Etals les plus progressistes, laisse
ainsi, avec persistance, plus de la moitié de
su population adulte privée de droits politiques

».

Nous ne pouvons que nous associer à l'opinion

de M. Friis, qui n'a certes pas dû emporter,
au Danemark, une haute idée de la largeur de

vues du citoyen suisse.

M. Siegfried.
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